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  Chers parents, Chers responsables, 

 

Un nouvel onglet est apparu dans sur notre plateforme ECOLE EN LIGNE . 

 

 
 

Grâce à celui-ci, vous voyez la situation du compte de votre enfant et avez ainsi la possibilité de régler vos 

impayés ainsi que retrouver la communication structurée liée à ceux-ci. 

 

Exemple : 
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*En cas d’impayé, nous vous demandons de régler la somme pour le 5 juillet au plus tard. 

 

 

*Pour tout solde en votre faveur : celui-ci est à valoir sur les frais de l’année scolaire suivante pour le 

  élève qui reste dans l’école ou remboursé pour l’élève quittant définitivement l’école, pour autant que  

  votre demande de remboursement soit transmise par mail à madame Gillard avant le 25 août  avec en  

  communication le numéro de compte sur lequel l’école pourra effectuer le remboursement . 

 

 

Pour toutes questions, vous pouvez contacter madame Gillard 

 par mail à l’adresse suivante : jannick.gillard@arvise.be  

 

 

 

Cordialement 

L’équipe de Direction  

 

+++xxx/xxxx/xxxxx+++ 
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